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Servitude Gestionnaire Objet local Acte de création

A3

AC1

AS1 ARS

I3 GRTgaz

I4 RTE/ENEDIS/ELD

Int1 Mairie Servitudes au voisinage du cimetière

DDT

PT2 ORANGE

T4

USID ISTRES

1.2   LISTE DES SERVITUDES : Sarrians

ASA 
du canal 

De Carpentras

Réseau de l'association syndicale du canal de Carpentras

Loi du 09/07/1852
Décret du 15/02/1853
Arrêté du 15/03/1859
Règlement pour police de l'ASA : 
art 8.8 « accès aux ouvrages et 
zone de non aedificandi »

Réseau de l'association syndicale d'irrigation de la 
Garrigue et canal Sainte-Marie

Loi de 1865-1888 
(Régime juridique de l'ASA)
Arrêté préfectoral du 22/07/1951 
(acte d'association)

UDAP
et

DRAC

Eglise paroissiale Saint-Pierre et Saint-Paul Inscrit par arrêté du 05/12/1973

Château de Tourreau : façades et toitures du château y 
compris le petit bâtiment abritant la chapelle à l’exclusion 
du bâtiment au rez-de-chaussée situé à gauche de la 
façade principale, 
allée d'arbres reliant le château à la route, 
Parterre derrière le château.

Inscrit par arrêté du 12/02/1963

Tour et remparts attenants Inscrit par arrêté du 21/11/1977

Bourg castral de Causans
Périmètre uniquement. Le bâti étant sur Jonquières Inscrit par arrêté du 31/01/1997

Forage du Plan Arrêté préfectoral n°669 du 
28/03/2001

Forage Saint-Jean
Arrêté préfectoral n°670 du 
28/03/2001

Forage de Cazes Arrêté préfectoral n°671 du 
28/03/2001

DN 150 Antenne de Carpentras – Renforcement de la 
canalisation

Arrêté préfectoral n°10 du 
25/09/2002

DN 100 Antenne de Carpentras Arrêtés des 11/05/1970 et 
09/06/1972

DN 100 Antenne Sarrians Caromb Arrêté préfectoral du 26/08/1999

Ligne 63kV Carpentras _ Travaillan - Articles L. 323-3 à L. 323-10, R. 
323-1 à D.323-16, et R.323-19 à 
R,323-22 du code de l’énergie;

- Article 1er du décret n°67-886 du 6 
octobre 1967;

- Arrêté du 17 mai 2001;
- Art. L554-1 à L554-5, R554-1 à 

R554-38 du code de l'environnement;
- Décret n°2011-1241 du 05/10/2011.

Ligne 225kV Bollene _ Terradou

Code de l'Urbanisme article R425-13
CGCT art. L.2223-5 et R2223-7
Circulaire n° 78-195 du 10/05/1978

PM1
PPRi

Plan de Prévention des Risques inondation
du Bassin Sud-Ouest Mont-Ventoux sur la commune de 
Sarrians (PPRi du BSOMV)

Arrêté préfectoral n°SI2007-07-30-
0260-PREF du 30/07/2007

PT2LH 
De Nyons Garde Grosse à Le Pontet, 297 av.St-Jean Décret n°16 du 10/02/1987

Aérodrome d'Orange Plan de Dieu Arrêté ministériel du 02/07/1987



T4

USID ISTRES

Arrêté ministériel du 14/03/1985

T5 USID ISTRES

2210-84122-Liste

Servitudes d’utilité publique mentionnées en application des articles L.151-43 et R.151-51 du code de l’urbanisme

Aérodrome d'Orange-Caritat

Aérodrome d'Orange-Caritat Arrêté ministériel du 14/03/1985

Aérodrome d'Orange Plan de Dieu Arrêté ministériel du 02/07/1987

I1
(ancienne 

SUP1)
DREAL PACA

Servitudes d’utilité publique prenant en compte la maîtrise 
des risques autour des canalisations de transport de gaz 
naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits 
chimiques

AP du 24/07/2018 (SUP1, bande 
positionnée de part et d’autre des 
canalisations de GRTgaz et SPSE)

NB : la servitude I3 selon la nomencalature des SUP (arrêté du 22/10/2018), regroupe les catégories anciennement 
dénommées I1, I1bis, I3 et I5.  
La servitude I1 selon cette nomenclature correspond à l’ancienne SUP1, SUP2 et SUP3.
La servitude I4 comprend la servitude anciennement nommée I4(b).

Ce tableau récapitule la liste des servitudes connues à ce jour par le service connaissance des territoires.  La 
consolidation de ces données est rendue nécessaire par la consultation des gestionnaires compétents.  Pour rappel, le 
géoportail de l’urbanisme constitue le site de référence pour la consultation des documents d’urbanisme et des 
servitudes. Les autorités compétentes en matière de servitudes d’utilité publique (SUP) sont très variées. Elles ont 
chacune la charge de mettre en ligne les servitudes dont elles sont responsables. Un certain nombre de SUP sont d’ores 
et déjà publiées sur le Géoportail de l’urbanisme et les données sont directement téléchargeables (A9, AC1, AC2, AC3, 
EL3, PM1, PM3, I1, I4, T5…)



Libellé servitude Références législatives et réglementaires

A3

AC1

AS1

I3

I4

INT1

PM1

PT2

Fiche technique : Sarrians

Servitudes
de type

Servitude de passage des engins 
mécaniques et de dépôt pour 

l’entretien des canaux d’irrigation 
et de certains émissaires 

d’assainissement

Code rural et de la pêche maritime  
Art. L152-7 à L152-13 et R152-17 à R152-25

Servitudes relatives aux 
monuments historiques

Code du patrimoine (Livre VI : Monuments historiques, sites patrimoniaux 
remarquables et qualité architecturale / Titre II : Monuments historiques / Chapitre 
1er : Immeubles)  

Concernant les immeubles classés au titre des monuments historiques : articles L. 
621-1 et suivants du code du patrimoine.  

Concernant les immeubles inscrits au titre des monuments historiques :  Articles L. 
621-25 et suivants du code du patrimoine.  

Concernant la protection au titre des abords :  Articles L. 621-30 à L. 621-32 du 
code du patrimoine.  

Périmètre de protection des 
points de prélèvements d’eaux 

destinés à la collectivité humaine

Périmètres de protection des eaux potables :
- Code de l’environnement art. L. 215-13 se substituant à l’art. 113 de l’ancien code 
rural
- Code de la santé publique art. L. 1321-2 issu de l’ordonnance de recodification 
n°2000-548 du 15/06/2000 Art. L. 1321-2-1 créé par la loi n°2004-806 du 
09/08/2004
- art. 58 Art. R. 1321-6 et suivants créés par décret n°2003-462 du 21/05/2003 
relatif aux dispositions réglementaires des parties I, II et III du code de la santé 
publique
- Circulaire du 24/07/1990 relative à la mise en place des périmètres de protection
- Guide technique – Protection des captages d’eau, publié en mai 2008 et 
consultable sur le site Internet du Ministère de la santé.

Servitude relatives au transport 
de gaz naturel

Loi du 15/06/1906 modifié art.12
Loi n°46-628 du 08/04/1946 modifié art.35
- Décret n°67-886 du 06/10/1967, art.1 à 4
- Décret n°70-492 du 11/06/1970 modifié (titre I – chapitre III et titre II)
- Décret n°85-1108 du 15/10/1985 modifié (art. 5 et 29), version abrogée le 
05/05/2012
- Loi n°2003-8 du 03/01/2003, art.24

Servitudes relatives aux ouvrages 
de transport et de distribution 

d’électricité

- Articles L. 323-3 à L. 323-10, R. 323-1 à D.323-16, et R.323-19 à R,323-22 du 
code de l’énergie;
- Article 1er du décret n°67-886 du 6 octobre 1967 portant règlement 
d'administration publique pour l'application de la loi du 15 juin 1906 sur les 
distributions d'énergie et de la loi du 16 octobre 1919 relative à l'utilisation de 
l'énergie hydraulique;
- Arrêté du 17 mai 2001 fixant les conditions techniques auxquelles doivent 
satisfaire les distributions d'énergie électrique;
- Art. L554-1 à L554-5,  R554-1 à R554-38 du code de l'environnement;
- Décret n°2011-1241 du 05/10/2011.

Servitudes instituées au voisinage 
des cimetières

- Code Général des Collectivités Territoriales  art. L. 2223-5 et R. 2223-7
- Code de l'urbanisme art. R. 425-13

Plans de prévention des risques 
naturels prévisibles (PPRNP)

- Code de l'environnement art. L. 562-1 à L. 562-9 et art. R. 562-1 à R. 562-11  
- art. L. 174-5 du nouveau code minier dispose « L’État élabore et met en œuvre 
des PPRM, dans les conditions prévues par les art. L. 562-1 à L. 562-7 du code de 
l’environnement pour les PPRnaturels prévisibles. (les PPRNP et les PPRM sont 
soumis à la même réglementation).   
- Décret n°2000-547 du 16/06/2000 
- Décret n°2011-765 du 28/06/2011

Servitude de protection des 
centres radio-électriques 

d'émission et de réception contre 
les obstacles

 Code de la défense art. L5113-1

 Code des postes et des communications électroniques
 Art. L. 54 à L. 56-1 et art. R. 21 à R. 26 et R.39

Annexe 2b



T4

T5

2210-84122-Tech

Servitudes d’utilité publique mentionnées en application des articles L.151-43 et R.151-51 du code de l’urbanisme

Servitudes aéronautique de 
balisage

Arrêté du 07/06/2007
Arrêté du 07/12/2010
Code des transports art.L6351-1, L6351-6 à L6351-9 et L6372-8 à L6372-10
Arrêté du 03/09/2007
Convention relative à l'aviation civile internationale du 07/12/1944, ensemble de 
protocoles qui l'on modifiée, notamment le protocole du 30/09/1977 concernant le 
texte authentique
Quadrilingue de ladite convention

Servitudes aéronautiques de 
dégagement

- Code des transports art. L. 6350-1 à L. 6351-5 et L. 6372-8 à L. 6372-10  
-Code de l’aviation civile art. R. 241-3 à R. 242-2 D. 241-4 à D. 242-14 et D. 243-7  
- Arrêté du 07/06/2007 modifié, fixant les spécifications techniques servant de base 
pour l‘établissement des servitudes aéronautiques, sauf celles radioélectriques

I1

Servitudes relatives à la maîtrise 
de l’urbanisation autour des 

canalisations de transport de gaz, 
d’hydrocarbures et de produits 

chimiques et de certaines 
canalisations de distribution de 

gaz

 - Code de l'environnement  art. L. 555-16 et R. 555-30b), R. 555-30-1 et R. 555-31 - 
Arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d'application du chapitre V du titre V 
du livre V du code de l'environnement et portant règlement de la sécurité des 
canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d'hydrocarbures et de produits 
chimiques  (ancien code alphanumérique : SUP1, SUP2 et SUP3 (bandes réduite, 
moyenne et grande, de part et d’autre de la canalisation)

Consulter sur www.legifrance.gouv.fr (code en vigueur, autre textes législatifs et réglementaires).

NB : la servitude I3 selon la nomenclature des SUP (arrêté du 22/10/2018), regroupe les catégories anciennement dénommées I1, I1bis, 
I3 et I5. 
La servitude I1 selon cette nomenclature correspond à l’ancienne SUP1, SUP2 et SUP3.

Ce tableau récapitule la liste des servitudes connues à ce jour par le service connaissance des territoires.  La consolidation 
de ces données est rendue nécessaire par la consultation des gestionnaires compétents.  Pour rappel, le géoportail de 
l’urbanisme constitue le site de référence pour la consultation des documents d’urbanisme et des servitudes. Les autorités 
compétentes en matière de servitudes d’utilité publique (SUP) sont très variées. Elles ont chacune la charge de mettre en 
ligne les servitudes dont elles sont responsables. Un certain nombre de SUP sont d’ores et déjà publiées sur le Géoportail 
de l’urbanisme et les données sont directement téléchargeables (A9, AC1, AC2, AC3, EL3, PM1, PM3, I1, I4, T5…)

http://www.legifrance.gouv.fr/
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SERVITUDE I4 






































































































































